
 

 

 

 

 

 

Accès Personnels enseignants du 1er degré du Puy-de-Dôme 

 

Implantation administrative du poste : Clermont-Ferrand 

L’école itinérante du socle commun – EIS - a son siège à Clermont-Ferrand. Plusieurs 
postes sont sectorisés dont un implanté à Clermont-Ferrand. Les enseignants affectés sur 
ces postes sectorisés font partie de l’équipe pédagogique de l’école itinérante du socle 
commun. L’école itinérante du socle commun est sous la responsabilité de l’IEN ASH en 
charge du Service départemental de l’école inclusive. 

Les enseignants obtenant un poste à l’école itinérante du socle commun contribueront à la 
mise en place du projet de l’école dans le cadre des orientations départementales pour la 
scolarisation des Enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs, EFIV. 

Les orientations pédagogiques de l’EIS s’inscrivent dans les finalités de l’école inclusive. Les 
enseignants de l’EIS agissent en coopération avec les équipes des écoles. Ils accompagnent 
leurs collègues dans l’action quotidienne au sein des classes. 

 

Missions d’enseignement et d’accompagnement  

Amener les EFIV les plus éloignés de l’école à s’approprier les codes scolaires pour devenir 
élève à part entière. 

Etablir le dialogue avec les familles des EFIV pour favoriser une fréquentation régulière et un 
parcours scolaire réussi.  

Enseigner auprès d’EFIV - au sein des classes - dont les besoins d’aide ont été 
préalablement évalués. 

Répondre aux besoins des équipes pédagogiques pour la mise en œuvre de la scolarisation 
et l’entrée dans les apprentissages. 

Contribuer à la construction et à la coordination des projets de parcours scolaires. 

Apporter des ressources pédagogiques aux enseignants. 

Accompagner l’entrée des enfants du voyage au collège en 6ème et au cours du 1er trimestre 
pour les arrivées tardives afin de favoriser l’engagement dans une posture de collégien et la 
possibilité d’un sas scolaire. L’enseignant sera le correspondant des collèges de son 
secteur. 

 

APPEL A CANDIDATURE 

ECOLE ITINERANTE DU SOCLE COMMUN 

Secteur métropole Clermont-Ferrand et alentours 

 

 



 

 

 

 

Développer dans le cadre des orientations de l’école itinérante du socle commun, des 
relations partenariales (associations, services sociaux, collectivités…) favorisant la 
scolarisation dans l’école de secteur ou de proximité. 

 

Capacités et compétences requises  

S’être approprié les finalités et les principes de l’école inclusive. 

Connaître les problématiques et les enjeux de la scolarisation des EFIV. 

Savoir s’adapter aux besoins particuliers des élèves. 

Être capable d’intervenir auprès des élèves et des équipes de la maternelle à la 6ème. 

Savoir s’adapter aux différents interlocuteurs et partenaires, et dans différents 
environnements : l’enseignant sera amené à rencontrer des familles sur les terrains et aires 
d’accueil. 

Communiquer dans des conditions diverses et quelques fois inhabituelles : qualité d’écoute 
et de dialogue. 

Savoir travailler au sein d’une équipe et au service d’un projet. 

 

Modalités et procédure de recrutement  

Les candidats peuvent prendre contact avec Monsieur Karim TOUAHMIA –  
Inspecteur chargé du service départemental de l’école inclusive : 
04 73 60 98 60, ecole-inclusive63@ac-clermont.fr  
 
Les candidatures (CV + lettre de motivation) doivent être adressées à Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale, DDRH, au plus 
tard mardi 27 juin 2023 à 12h00 par courrier électronique uniquement à l’adresse :  
adrien.gondy@ac-clermont.fr   
 
Contact DSDEN 63 – Service DDRH : Adrien GONDY 04 73 60 99 84  
 

Condition de nomination  

L’enseignant retenu sera nommé à titre définitif au 1er septembre 2023. 
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